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Ruisseau des landes
point de situation

1. Présentation de l’organisation du projet

2. Présentation des résultats des dernières campagnes 
de mesures 

3. Etat d’avancement du plan d’action
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AREVA NC
Direction Etablissement 

de La Hague

Suivi des travaux
Bureau Travaux site

Fonctionnement en mode projet
Pilote de Projet

Assistance retenue :
Société ANTEA

Contributeurs internes
Experts (Sûreté, Environnement, 

Exploitants)

Organisation 
mise en place

Un projet impliquant une quinzaine de spécialistes e t le 
support d’une société spécialisée 
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Résultats des campagnes de mesure 
complémentaires  

Différentes campagnes de mesures ont été conduites pour
confirmer notre connaissance de l’état radiologique de la zo ne :

� Prélèvements sur un périmètre élargi (rayon de 1 km),

� Prélèvements dans la zone périphérique de la zone du ruisseau d es Landes,

� Prélèvements dans la zone du ruisseau des Landes,

� Prélèvements dans la zone de la résurgence.
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Périmètre élargi

Etat radiologique de l’environnement 
français en 2012 édité par l’IRSN : « Les 
niveaux d’activités en 137Cs mesurés dans 
les sols sont compris entre 1,3 et 63 
Bq/kg sec ».

241Am : aucune  autre valeur 
significative mesurée depuis la 
1ère campagne de prélèvements
137Cs : 
� Valeur maximale : 7,56 Bq/kg frais

� Moyenne : 5,12 Bq/kg frais
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Zone périphérique 
de la zone du ruisseau des landes

241Am : un seul point détecté 
(n°44) avec une valeur faible de 
l’ordre de 1 Bq/kg frais, non 
confirmée sur un 2 ème

prélèvement (< 0,3 Bq/kg frais).

137Cs : des valeurs moyennes 
proches de celles du périmètre 
élargi. Une valeur maximale au 
point n°44 à 67 Bq/kg frais (2 ème

prélèvement à 30 Bq/kg frais).
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Zone du ruisseau 
des Landes

241Am : aucune  autre valeur 
significative mesurée depuis la 1 ère

campagne de prélèvements

137Cs : Valeur maximale de 28,7 
Bq/kg frais au point n°35,

Moyenne : 9,4 Bq/kg frais
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Zone résurgence
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Terre en surface et à 30 cm 
de profondeur
137 Cs = 1.7
241 Am < 0.29

Terre
137 Cs = 61.1
241 Am = 1.25

Terre
137 Cs = 38.8
241 Am = 0.48

Terre
137 Cs = 22.6
241 Am = 0.48

Terre
137 Cs = 34.1
241 Am = 0.37

Terre
137 Cs = 81.1
241 Am = 0.97

Terre
137 Cs = 12.9
241 Am < 0.26

Eau à la source
137 Cs < 0.18
241 Am < 0.65

Terre
137 Cs = 8.1
241 Am < 0.37

Boue
137 Cs = 2.3
241 Am = 1.85

Boue 30 cm  en
profondeur
137 Cs = 1.8
241 Am = 1.11

Boue 30 cm 
profondeur
137 Cs = 3.1
241 Am < 0.35

Boue à la source
137 Cs = 6,36
241 Am = 7,9
238 Pu = 1,42
239/40 Pu = 17,6

Terre
137 Cs = 38.6
241 Am = 0.53

Eau abreuvoir
137 Cs < 0.18
241 Am < 0.16
238 Pu < 0,0009
239/240 Pu < 0,0016
90 Sr = 0,71

Terre
137 Cs = 26.6
241 Am = 1.26

Terre
137 Cs = 33.9
241 Am = 0.48

Activités massiques exprimées en 
Bq/kg frais pour les terres et les 
boues, et en Bq/l pour l’eau.

Le rapport Pu 238 sur Pu
239/240 montre qu’il s’agit
d’un marquage provenant
de la filière UNGG.
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En résumé
Le marquage en américium et plutonium
est essentiellement limité au niveau de
la résurgence du ruisseau des Landes,
dans un terrain en friche (broussailles et
taillis).

� L’analyse des prélèvements complémentaires
réalisés dans les champs adjacents ne mettent
pas en évidence la présence d’américium.

� Les résultats des analyses dans l’eau du
ruisseau des Landes ne mettent pas en
évidence la présence d’américium.

Les valeurs moyennes en césium dans
la zone sont dans la gamme des
mesures observées en France.
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Evaluation de l’impact du 
marquage

Ce marquage maximal a été évalué à l’aide du Guide méthodologique
IRSN / ASN / Ministère de l'Environnement, de l’Énergie et de la Mer,
intitulé « Gestion des sites potentiellement pollués par des substances
radioactives » de décembre 2011.

Une Evaluation Quantitative des Expositions Radiologiques (EQER) a
été initiée conformément à l’annexe 9 du Guide.

Le résultat de l’évaluation correspondant au scénario générique
« Incursion sur friches ».

Ce résultat est calculé sur la base des valeurs hautes des prélèvements
de radioéléments artificiels et prend en compte les 3 scénarios
d’exposition (exposition externe, inhalation et ingestion)

Résultat inférieur à 10 µSv par an (6,9 µSv /an), 100 fois plus
faible que la limite publique de 1 mSv par an.
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Renforcement du programme de 
surveillance

En complément de la surveillance
actuelle, il est proposé de mettre en
place un programme particulier de
surveillance, centré dans et autour de
la zone en friche.

L’objectif est de continuer à assurer
un suivi de la zone marquée et de
vérifier son absence d’évolution.

Douze prélèvements supplémentaires
de terre et un prélèvement de
sédiments (au niveau de l’abreuvoir)
seront réalisés trimestriellement (voir
plan ci-contre).
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Origines probables 
du marquage de la zone

Défaut d’étanchéité des fosses en béton d’entreposage  de déchets de 
la zone Nord-Ouest

� Fosses béton non-étanches d’entreposage de déchets, via le marquage des terres

� Phénomène mis en évidence en particulier dans les années 90 par la présence de 
Strontium dans l’eau du ruisseau des Landes et confirmé en 1992 par la mise en place 
de traceurs inactifs

� Les fosses concernées ont été entièrement vidées de leurs déchets

Incendie du Silo 130
� Evènement de janvier 1981

� Marquage via rejet aérien mis en évidence à l’époque essentiellement en Césium 137 
(période 30 ans)

Entreposage de blocs béton (fuite en septembre 1974 )
� Marquage associé limité au Césium 137

Nota : Les entreposages actuels (tranchées pleine terre, silo 130, fosse 26,…), ainsi que les 
travaux de reprise du silo 130 sont à priori hors de cause au regard des moyens de surveillance 
en place
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Résultat de la 
cartographie gamma des 
parcelles environnantes 
à la zone en friche : pas 
de point singulier sur la 
zone mesurée.

Plan d’action prévisionnel
Actions réalisées
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Cartographie de la zone en friche :

� Clôture préalable de la zone pour éviter l’entrée d’ animaux d’élevage lorsque 
la zone sera débroussaillée,

� Réalisation d’une cartographie gamma  et prélèvemen ts de terres/végétaux 
de la zone après débroussaillage.

Etude de l’impact des travaux prévus sur la biodive rsité,

Définition des travaux en fonction du résultat des cartographies,

Rédaction d’une note hydrogéologique, d’un plan de gestion, et 
d’un dossier technique de demande de travaux à l’Au torité de 
Sûreté Nucléaire, intégrant les dispositions de maî trise des 
risques.

Plan d’action prévisionnel
Actions à venir

CLI AREVA la Hague – 27/04/2017 – p. 14



Plan d’action prévisionnel
Programmation

Clôture et débroussaillage de la zone en friche : Ma i 2017,

Cartographie gamma de la zone en friche : Fin mai 20 17,

Rédaction du dossier technique : Avril à juin 2017,

Envoi du dossier technique à l’ASN : Fin juin 2017,

Suite accord ASN, réalisation des actions (période d’étiage).
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